
La médiation au collège et au lycée 
 

Résoudre les conflits entre élèves par le dialogue 

 

Médiations en 4ème, 3ème et 2nd : les médiateurs de 2nd continuent !  

 

Médiations en 6ème et 5ème : une nouvelle équipe ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : Comment solliciter les médiateurs ? 

Les demandes de médiation sont à déposer 

dans une boite aux lettres en Vie Scolaire.  

Les médiations sont programmées à midi. 

 

 

 

 

 

 


